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Objet : Déploiement du e-learning « Savoir réagir aux risques, ça s’apprend ! » à destination des
équipes de la vie scolaire des EPLEFPA pour l’année 2022-23
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Résumé : La présente note de service présente les modalités de déploiement de la formation en e-
learning "Savoir réagir face aux risques, ça s'apprend !" pour l'année scolaire 2022-23.



1) Objectifs et modalités de déploiement de la formation en E-LEARNING 
 

 

 

 



 
 

 
 

2) ORGANISATION ET SUIVI DE LA FORMATION 

 
Il appartient à chaque directeur d'établissement de mettre en place l'organisation (matérielle 
et humaine) permettant le suivi du e-learning et de s'assurer que l'ensemble des acteurs du 
service de vie scolaire en bénéficie. 
 



 
Les statistiques de suivi du e-learning feront l’objet d’un bilan spécifique. 
 

 

3) RECENSEMENT, TRANSMISSION DES IDENTIFIANTS ET MODALITES DE 
CONNEXION 



 

o (A la création du compte, les agents titulaires et ACEN doivent indiquer 
leur matricule RENOIRH; toutefois, ce n'est pas une donnée bloquante et les agents 
pourront compléter leur profil ultérieurement)
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